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Successi on immobilier algerie

Par Leclerc S, le 04/11/2016 à 15:38

Bonjour je souhaite savoir si un algérien vivant en france qui a hérité de terrains en algerie
peut il les vendre à qui il souhaite ou bien doivent ils rester obligatoirement dans sa famille?

Merci d avance

Par youris, le 04/11/2016 à 18:09

bonjour,
cela concerne le droit algérien pour lequel nous ne sommes pas compétents car nous
sommes un site de conseils juridiques de droit français.
il vous faut trouver un site similaire de droit algérien ou consulter un juriste connaissant le
droit algérien.
salutations
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